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QUESTIONS ECRITES

Transports maritimes (formation professionnelle et promotion sociale).

6. 2140. --21 janvier 1985. — M . André Durornéa attire l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme,
du logement, et des transports, chargé de la mer, sur la
situation de certains officiers de la marine marchande, titularisés dans
leurs compagnies respectives et qui suivent, dans le cadre des congés
individuels d : formation, le stage de quatrième année du cycle de
capitaine de première classe de la navigation maritime. La loi n° 84-130
du 24 février 1984 donne compétence aux Commissions paritaires des
F.O.N.G .E .C .1 .F . pour le choix des dossiers des travailleurs en
formation . Or, tous les dossiers marine marchande ont été refusés. Un
accord a permis le maintien de la contribution des employeurs au même
niveau que les années précédentes, c'est-à-dire pour seize semaines.
Cependant, à la fin du mois de janvier, ces personnels en formation ne
percevront plus aucune rémunération, ce qui, dans de nombreux cas,
risque d'ent$aîner des abandons. Il lui demande par conséquent :
l ' Quelles messires il envisage de prendre dans l'immédiat afin de
permettre aux stagiaires de poursuivre en 1985 leur formation en
percevant leur rémunération ; 2° Quelle solution il compte adopter pour
que le problème ne puisse se poser les prochaines années pour d'autres
stagiaires.

Céramique (entreprises : Nord).

62141 . — 21 janvier 1985 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des Carrelages de Douzies-Maubeuge
(Nord) . En difficulté depuis plus de deux ans et mise en règlement
judiciaire depuis le 30 septembre 1983, cette entreprise a vu son
exploitation reconduite de trimestre en trimestre jusque fin septembre
dernier. Une nouvelle prolongation a été accordée jusqu'au 18 décembre
dernier, un plan de reprise ayant été élaboré avec un recours important
aux aides publiques . Cependant, si ce projet prévoit la survie de
l'entreprise et son avenir, sous un autre nom, avec des investissements

'importants pour créer de nouveaux produits et gagner de nouveaux
marchés, les répercussions sur le plan social sont loin d'être
satisfaisantes puisque soixante-dix licenciements doivent être prononcés.
Une telle situation apparaît d'autant plus illogique pour les salariés des
Carrelages de Douzies-Maubeuge que le plan de reprise propose une
augmentation de 23 p. 100 de la production en 1985 alors que les
effectifs actuels seraient juste suffisants pour assurer cette croissance.
S 'appuyant sur le fait que plus on a licencié dans les entreprises de
carrelages, plus on a laissé le champ libre aux importations, les salariés
de cette unité veulent maintenir à tout prix l ' emploi existant afin de
reconquérir un marché jusqu'ici totalement délaissé . En conséquence, il
lui demande : 1 ' quelles mesures il compte prendre pour que les
Carrelages de Douzies-Maubeuge puissent continuer leur -activité;
2' quelles solutions ii préconise pour que les aides publiques accordées .
dans le cadre du plan de reprise des Carrelages de Douzies-Maubeuge ne
se traduisent pas par des suppressions d'emnplois comme cela se produit
trop souvent .

Céramique (entreprises : Nord).

62142 . — 21 janvier 1985 . — M . Jean Jarosz attire l'atteint on de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la situation des Carrelages de Douzies-
Maubeuge (Nord). En difficulté depuis plus de deux ans et mise en
règlement judiciaire depuis le 30 septembre 1983, cette entreprise a vu
son exploitation' reconduite de trimestre en trimestre jusque fin
septembre dernier. Une nbuvelle prolongation a été accordée jusqu'au
18 décembre dernier, un plan de reprise ayant été élaboré avec un
recours important aux aides publiques . Cependant, si ce projet prévoit
la survie de, l'entreprise et son avenir, sous un autre nom, avec des
investissements importants pour créez de nouveaux produits et gagner
de nouveaux marchés, les répercussions sur le plan social sont loin d'être
satisfaisantes puisque soixante-dix licenciements doivent être prononcés.

Une telle situation apparaît d'autant plus illogique pour les salariés des
Carrelages de Douzies-Maubeuge que 'e plan de reprise propose une
augmentation de 23 p . 100 de la production en 1985 'alors que les
effectifs actuels seraient juste suffisant si pour assurer cette croissance.
S'appuyant sur le fait que plus on a licencié dans les entreprises de
carrelages, plus on a la?ssé le champ libre aux importations, les salariés
de cette unité veulent maintenir à tout prix l 'emploi existant cfsn de
reconquérir un marché jusqu'ici totalement délaissé . En conséquence, il
lui demande : l ' quelles mesures elle compte prendre pour que les
Carrelages de Douzies-Maubeuge puissent continuer leur activité;
2' quelles solutions elle préconise pour que les aides publiques accordées
dans le cadre du plan de reprise des Carrelages de Douzies-Maubeuge ne
se traduisent pas par des suppressions d'emplois comme cela se produit
trop souvent.

Archives (fonctionnement).

62143. — 21 janvier 1985 . — M . Joseph Legrand rappelle à M . le
ministre de la culture l'importance pour la préservation du
patrimoine historique national d'une application rigoureuse de la loi
n' 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives . Il lui demande quelles
mesures sont prises pour : l ' que soit assuré le versement de toutes les
archives centenaires auprès des dépôts d'archives compétents ; 2' que
[oit sanctionnés, à l'initiative des procureurs de la République, Bans
qu'une plainte préalable soit nécessaire, les contrevenants à la loi ; 3' que
les archivistes disposent des moyens en personnel, locaux et finances,
d'assumer la réception de ces dépôts.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : armée).

82144 . — 21 janvier 1985 . — M . Ernest Moutoussamy s'étonne
auprès de M . le ministre de la défense du projet de création d'un
terrain de manoeuvres militaires et d'un champ de tir de toutes armes
d'infanterie sur le territoire de la commune de Saint-François en
Guadeloupe . Cette infrastructure militaire qui devrait s'étendre sur près
de 220 hectares de terres dans une zone à vocation agricole et touristique
suscite une vive opposition dans la population . L'importance du
chômage, les besoins de la jeunesse, la nécessité de sauvegarder l'outil
économique qu 'est la terre agricole et de préserver le site, le patrimoine
et l'équilibre écologique de la région, exigent que ce projet soit annulé . Il
lui demande de l'informer de ses intentions et des dispositions qu'il
entend prendre pour faire annuler ce projet conformément au voeu
unanime de la population.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : armée).

82146 . — 21 janvier 1985 . — M . Ernest Moutoussamy demande
à M . le ministre de la défense de lui indiquer les effectifs stationnés
par section, air — forces terrestres — ma .ine et gendarmerie, dans
chacun des départements d'outre-mer.

Bois et fsréts (commerce extérieur).

82146. — 2I janvier 1985 . — Au sein de l'Europe des Dix, la France
occupe la première place au titre des surfaces occupées par des forêts, ce
qui n'empêche pas l'importation en provenance de Belgique et du
Danemark d'une partie des arbres de Noêl aux fêtes de Noël et du
Nouvel An . M . Georges Mpsmin ne peut que s'étonner d'une telle
situation et demande à M . le ministre de l'agriculture les raisons
pour lesquelles la forêt française n'est pas à même de couvrir la totalité
de ces besoins exceptionnels .
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Gages et hypothèques (législation).

62147 . — 21 janvier 1985 . — M . Pierre Mauger attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
le fait que certains conservateurs des hypothèques exigent, pour
procéder à la radiation d'inscriptions d'hypothèques ou de privilèges,
que l'acte de mainlevée de ces inscriptions énonce que le Conseil
d 'administration des prêteurs bénéficiaires desdites inscriptions était
régulièrement constitué et avait valablement délibéré lors des réunions
constituant ses mandataires aux fins de mainlevée. Or, cette certification
ne peut être donnée par le notaire rédacteur de la mainlevée et il est
difficile d'imaginer que le texte des délibérations de ces Conseils
d'administration contienne le règlement et les statuts des sociétés
concernées . C'est pourquoi il lui demande sur quel texte législatif et
réglementaire une telle exigence peut être fondée.

Communes (finances locales).

62148 . — 21 janvier 1985 . -- M . Pierre Mauger attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
les difficultés d'interprétation de l'arrêté interministériel en date du
16 décembre 1983 fixant l'indemnité de conseil des receveurs
municipaux. L'article 4 définissant les conditions d' attribution de cette
indemnité fait référence, entre autre, aux dépenses des services
autonomes non personnalisés d'une commune . Or, les auteurs de l'arrêté
n'ont pas précisé de quelle personnalité il s ' agissait . S'agit-il de la
personnalité juridique ou bien de la personnalité financière ? Si l'on
retient la notion de la personnalité juridique, on additionne en un seul
décompte le budget communal et les budgets annexes tels le budget
d'assainissement ou ie budget d'un port de plaisance par exemple . Cette
solution est plus avantageuse pour les finances communales compte tenu
des coefficients dégressifs prévus dans le barème . Par contre, si l 'on
retient la notion de « personnalité financière », on établit un décompte
par budget . Cette solution sera alors évidemment plus coûteuse pour les
finances communales . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser de quelle personnalité il s'agit afin que les communes ne sg
heurtent plus à cette difficulté d'interprétation.

Transports routiers (transports scolaires).

62149. -- 21 janvier 1985 . — M . Alain Peyrefitte attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la difficulté
croissante de l'organisation des transports scolaires . En vue de réaliser
des économies budgétaires, le principe de l'enchaînement des circuits de
ramassage est progressivement généralisé . Un même véhicule est ainsi
amené à desservir plusieurs établissements . A l'évidence, l'efficacité d'un
tel principe suppose une parfaite coordination des horaires des
différents établissements, ce qui est hélas loin d'être le cas . Chaque
établissement continue trop souvent d ' établir seul se .; horaires, obligeait
ses élèves à attendre le passage du car après la fin .du dernier cours . Cette
situation cumule les inconvénients . Elle annule l'économie escomptée de
l'enchaînement des circuits, obligeant à dégager des crédits pour le
recrutement d'un surveillant . Elle conduit à une absence prolongée des
élèves h ,rs de chez eux, sans réel profit pédagogique . Il lui demande
donc s" . entend donner aux chefs d'établissements concernés par cette
question des directives précises leur enjoignant d'établir leurs horaires
en liaison avec leurs collègues des établissements concernés par un même
circuit de ramassage scolaire.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi).

82160 . — 21 janvier 1985 . — M . Alain Peyrefitte attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'abandon progressif, par l'Agence nationale pour
l 'emploi, de son rôle de placement des demandeurs d'emploi qu'elle
accueille. II semble, d'après certaines -informations, que, en 1982,
l 'A .N.P .E. aurait placé 31,66 p. 100 des chômeurs qui avaient retrouvé
du travail . Elle aurait en effet placé 550 205 personnes, alors que
1 187 493 avaient retrouvé seules un emploi . En 1983, ce chiffre serait
tombé à 30,82 p . 100 . Il ne serait plus que de 26,32 p . 100 pour les
9 premiers mois de 1984. Peu à peu, l'A .N .P .E . semble ainsi se
cantonner dans des missions d'accueil et d'information des chômeurs.
Elle privilégie la formation des demandeurs d'emploi, en se souciant de
moins en moins de les aider, ensuite, à retrouver un travail . Les
employeurs lui font donc de moins en moins confiance dans la recherche
des salariés dont ils ont besoin. Une spirale s'amorce, qui ne peut
conduire qu'à la dégradation de l'image de marque de l'A .N .P .E. et à sa

moindre efficacité dans la lutte contre le chômage . Il lui demande donc
les mesures qu'il compte prendre pour rétablir l'équilibre entre les trois
missions traditionnelles de l'A .N .P .E . : accueil, formation et placement
des chômeurs, et redonner ainsi à la formation son rôle d'aide à la
recherche d'un travail et non de camouflage des statistiques . -du
chômage.

	

°

Police (police municipale).

62151 . — 21 janvier 1985. — M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir lui confirmer ses propres déclarations faites à Messieurs les
préfets le 6 septembre dernier et relatives à la police municipale, par
lesquelles il aurait recommandé de « s'opposer à la création de polices
municipales, ces fleurs vénéneuses dont la croissance doit stopper ».
Cette déclaration a été reprise dans la publication « La lettre du maire »
n 465 du 21 novembre 1984 . Les policiers municipaux qui s ' acquittent
dans les communes des missions de leur compétence ne peuvent
manquer d'être . choquér par de telles déclarations. Il lui demande s ' il a
effectivement procédé à de telles recommandations. Le cas échéant, il
souhaiterait savoir pourquoi la police municipale serait une fleur
vénéneuse et pourquoi cette même police municipale serait moins bien
traitée que ceux qui attentent à la sécurité et aux biens des personnes. II
lui demande en outre s'il n'estime pas que les attaques lancées contre la
police municipale n'atteignent pas également les maires qui en ont la
charge . II souhaiterait en outre connaître la suite qui a été réservée à la
demande d'audience sollicitée par la Fédération nations de la police
municipale. Il lui demande enfin où en est l'examen des a pirations des
personnels de la police municipale.

Et rangers (Algériens).

62152 . — 21 janvier 1985 . — M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le décret n' 84-1101
du 6 décembre 1984 porte publication de l'accord entre le gouvernement
français et le gouvernement algérien relatif à la coopération dans le
domaine de l'enseignement à l'intention des élèves algériens en France.
Aux termes de cet accord, entré en vigueur d'ailleurs le 18 avril 1983, il
sera organisé, lors de l'enseignement élémentaire reçu dans les écoles
françaises, pour les élèves algériens un enseignement complémentaire de
leur langue nationale et de connaissance de leur pays et de leur
civilisation, intégré à l'horaire officiel des programmes français sur la
bar' d'un volume horaire minimum de trois heures . Par ailleurs, à
l'initiative des autorités algériennes, des cours de langue arabe et de
civilisation pourront être dispensés dans les écoles françaises en dehors
des heures de classe et leur organisation sera facilitée par les autdrités
françaises . Les résultats acquis par les élèves lors des contrôles des
connaissances portant sur cet enseignement spécifique seront pris en
compte dans l'appréciation générale de leur travail scolaire . L't:::cord
précité prévoit d'autre part qu'au cours du cycle secondaire les élèves
algériens seront incités à choisir leur langue nationale au titre de la
première langue ou du moins de la seconde langue étrangère, ainsi qu'à
bénéficier, en dehors des heures de classe, de cours de langue arabe et de
civilisation organisés à l'initiative des autorités algériennes . Les
enseignements spécifiques ainsi prévus seront sanctionnés par des
examens et donneront lieu à délivrance de diplômes sous contrôle des
autorités algériennes . II relève, par ailleurs, que le récent ouvrage de
l'I .N .E .D . intitulé « Les enfants d'immigrés et l'enseignement français »
éta isiit que : dans l'enseignement primaire, les « aptitudes » des élèves
maghrébins (surtout algériens) sont notés médiocres ou mauvaises pour
30 p. 100 d'entre eux (chiffre double et même triple de ceux des . autres
immigrés) et qu 'un important « retard scolaire » frappe un élève
étranger sur trois, dans l'enseignement secondaire, où le nombre des
élèves étrangers a considérablement diminué en raison des mauvais
résultats obtenus dans le premier degré, on constate que le « retard
scolaire» touche les trois quarts des élèves étrangers et que rares sont
ceux qui effectuent un cursus de second cycle long et qu'en matière de
réussite scolaire, pour les mentions « médiocres » et « mauvaises », on
retrouve le même chiffre de 30 p. 100 que précédemment et ce pour, les
mêmes nationalités . Sans rechercher les causes philosophiques
profondes de ces faits, il lui demande si l'accord passé avec ; le
gouvernement algérien le 1" décembre 1981 ne risque pas d'aggraver
considérablement la situation intellectuelle et l'avenir des jeunes
immigrés tel que cela résulte du travail de l'I .N .E.D ., non seulement par
rapport aux jeunes Français mais aussi aux autres jeunes immigrés, et
s'il ne pense pas qu'il conviendrait de ne pas officialiser une disposition
pénalisante pour les jeunes, qui les conduit à un double échec, laissant
par exemple à des associations le soin de veiller au maintien et à la
valorisation de la culture d'origine au bénéfice des jeunes immigrés en
France .
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